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Conserver les arbres et les haies : leur abattage est soumis a autorisation.

Ramasser les branches mortes ou tombées en préservant le sous-bois.

Tailler les végétaux si besoin, en évitant les périodes de nidification (mars &

ao(t).

Conserver un sol vivant : feuilles mortes, humus et bois mort sont des abris

pour la faune.

\

Interdiction
d’abattage sans
autorisation de la

mairie.

Y

Ne pas planter
d'especes
invasives (ex:
bambous
tracants, laurier-
cerise).

\

Ne pas
entreposer de
gravats, mobilier,
outils ou déchets
dans la zone.

S

Interdiction de
toute
construction, ou
terrassement
dans 'EBC.

Création juin 2025 - COPYRIGHT ATOL



